
O n reçoi t d a n s l e s b u r e a u x 
d u J O U R N A L . D E ' R O U -
B A I X d e s a n n o n c e s e t In
s e r t i o n s d e t o u s g e n r e s , p o u r 
t o u s l e s j o u r a a u x d u N o r d . d e 
P a r i s , d u rea te da l a F r a n c e 
e t d e l 'é tranger , s a n s a u c u n e 
a u g m e n t a t i o n d e p r i x . 

Annonces légales 
Etude da M° POISSONNIER, 

notaire à Roubaix, rite Nain, 22. 

Formation de Société 

i. 
Aux termes d'an acte 

reçu par M'POISSONNIER, 
soussigné, et son collègue, 
notaires à Roubaix, le huit 
mai mil hait cent quatre-
v ingt -hu i t , portant la 
mention : « Enregistré à 
Koubaix le quatorze mai 
1888,1* 16, c« 13.Reçu trois 
francs, décime^, soixante-
quinze centimes. 

» (Si sué) : PAQUET. » 
M. Henri EECKMAN, agent 

d'a?surance3, demeurant et domi
cilia à Roubaix, a établi lei sta
tuts d'une société anonyme d'as-
oorRuuoi contre los «coirfeots, 
dont H est extrait ce qui suit : 

11 est formé DUO société anony
mes entre tous les propriétaires 
des actions dont il est lait men
tion oi-apiès. 

La société prend le nom de : 

LA FLANDRE 
Société anonyme d'assurance* 

contra los accidents 
S» dorée est fixée à cinquante 

aaaèM coriS'Jjativcs, k dater du 
jour da sa constitution définitive, 
sauf les cas de dissolution ou de 
prolongation prévus par les pré
sents statuts. 

Le siège de la société est établi 
à Roubaix, rue Pellart, ii" 32, et 
pourra être transféré partoat où 
besoin sera, par décision du con
seil d'aiministratiou. 

Sas opérations tout circonscri
tes au Département da Nord et 
PenT<»nt èîm étendues à toute la 

rauce et i l'Etranger, par déci
sion du conseil d';»tmiuistration. 

La société a pour but le» opé
rations d'assurances contre ï«s 
accidents de toute nature pouvant 
atteindre les personnes et les 
choses ainsi que l'as-utance de 
la responsabilité civile pouvant 
résulter de tous les accidents cor
porels ou matériels. 

Elle peui également réassurer, 
partiellement ou en bloc, d'autres 
s lOiotéa mot u lies ou anonymes 
d'assurance contre les accidents 
en lenr prêtant l'appui do sa 
garantie ainsi que leur céder un<s 
partie do ses risques en réassu-
£«uc«. 

Le maximum que la Compa
gnie peut ,T*surer sur un seul 
risque sans r é a s s u r e » " e P o u r r * 
pas oxcèder cent mille i r* U 0 8 ^ . I 

L.3S conditions des contrais, * I 
intervenir entre la présente société I 
et uueou plusieurs antres sociétés I 
d'assurances contre les accidents, I 
seront débattues par le conseil j 
d'administration et sanctionnées 
par l'assemblée générale des ac
tionnaires. Ces conditions devront 
rester dans les termes des prè-
s«uU statuts. 

11 est convenu que la présente 
société ne s'immiscera en aucune 
tassa aux opérations des sociétés 
avec lesquelles elîe aura passe un 
traité de réassurance, mais que 
l'un des membres de son conseil 
d'adminisiraiioîi et son coB'mi^-
saue ÙJ suvveiilanco auront le 
droit de contrôler, chaque lois 
qu'ils le jugeront utile, les livres 
des sociétés avec lesquelles elle 
aura traité. 

Le capital social est fixé a deux 
cent mille francs; il est divisé en 
quatre cents actions da cinq cents 
francs chacune. 

La première moitié, soit deux 
cent cinquante francs par action, 
sera versée eu espèces au moment 
de la souscription. Le surplus 
peut être appelé successivement, 
en cas de nécessité, par décision 
de l'assemblés générale des ac
tionnaires. 

La souscription des actioS» e ' 
le versement de la première moi
tié seront constatés par une décla
ration du fondateur dans un acte 
notarié, auquel acte sera annexée 
la liste des souscripteurs et des 
versements effectués. 

Centra le versement do la pre
mière moitié il est remis un titre 
provisoire, qui sera échangé 
contre un titre défi uitit dans les 
trois mois qui suivront la consti
tution définitive de la société. 

Chaque versement opéré est 
constaté snr le titre. 

Toute action ou titré définitif 
portera un numéro d'ordre et 
devra être signé, ainsi que chaque 
mention ou inscription supplé
mentaire, par le président ou la 
vice-président du conseil et un 
autre administrateur de la so 
ciètê. 

Los actions sont nominatives ot j société, 
individuelles, la Société ne recon
naît qu'un seul propriétaire pour 
chaque action. 

Elles pourront être converties 
ultérieurement on actions aupor 
V>;ur :iuc la dôcisionde l'assemblée 
générale de3 actionnaires lorsque 
ies conditions requises par l'arti
cle trois de la Toi du vingt-quatre 
juillet mil huit cant soixante sept 
et par l'article trois du décret du 
vingt doux janvier mil huit cent 
soixante huit auront été remplies. 

Les actionnaires ne sont enga
gés que jusqu'à concurrence du 
capital de chaque action. 

L Î S droits et obligations atta
ché» a l'action saiveut le titre 
dans quelques mains qu'il passa. 

La cession des actions s'opère 
par un transfert inscrit sur un 
registre tenu a set effet au siège 
de la Société et signé parle cédant 
et le cexsionnaire ou leurs fondes 
da pouvoirs La mention da trans
fert est inscrite au dos du titre et 
sisaéi par le Président ou le 
Vice-Président du Conseil d admi
nistration et l'un des admmistra-
teurs. 

Les tonds da la Sosièté, à 1 ex" * 
caution des sommas nécessaires 
aux besoins du service courant, 
seront employés en acquisition 
d'immeubles, en rentes sur l'Etat 
bons du Trésor ou autres valeurs 
créées ou garanti .'j par l'Etat, en 
avions da U Banque de Fraice, 
en obligations dei d-parteua^nts 

• onmia.arn*,j du Crédit Fon
cier de France ou des Compagnies 
Frauçai&eu du chemins de fer qui 

ont un minimum d'intérêt ga
ranti par l'Etat. 

Les résultats annuels prove
nant soit du placement des fonds 
soit des bénéfices réalisés seront 
employés de la manière suivante: 

1* Vingt poar cent seront atfoc-
tés à la réserve statutaire confor
mément aux proscriptions du dè-

< cret du vingt deux janvier mil 
i huit cent soixante huit. Ca prélè
vement cessera d'être obligatoire 
lorsque le ton 1s de réserve aura 
atteint quar iue mil'e francs re
présentant le cinqut-n • -)•> ci •« 
tar-social. 

2* Le surplus servira * hssnrer 
le service d'un intéiôc .=vw •• 
cinq pour cent du o*r>ilU • 

3* L'excédant qui pourrait res
ter, une fois la réserve statuts , j 
constituée et l'intèi cl .e ' '. . s 
pour cent servi aux actionnaire?, 
serait réparti de la manière sui
vante : 

Quarante peur cent aux action
naires à titre de dividende. 

Quarante pour cent pour cons
tituer un tonds de réserve spé
cial. 

Vingt pour cent a employer 
selon la décision de l'Assemblée 
générale. 

Lorsque le fends de réserve spé
cial dont il vie at d'être parlé aura 
atteint ta son me de cinq m lie 
francs !e Cous» il d'administration 

i pourra propos-rai'Assemblée gé
nérale annuelle d'élever à six 
pour cent l'intérêt à servir au* 
actionnaires i t lVxcèdant éven
tuel serait rèp irti ainsi qu'il est 
expliqué ci-de sus. 

La Société e>t administrée par 
un conseil cou poe da trois mom 
bres au moins st de neuf au plus, 
nommés par l'Assemblée générale 
constitutive. 

La .lutèe du naaudit des uiuin 
bres du conse.l d'administration 
est da cinq an îèe» consécutives. 

Ils sont reno 'velésé raison d'un 
tiers par antoe. Les membres 
sortant* sont i l igués par le sort 
et peuvent tôt jours être rèé us. 

11 sera notumé chaque année 
un commissali a ot un commis
saire suppléant chargée de la vé
rification des ésrituros. 

L3S fiinciioi s des administra
teurs et du Sbrimissaire so at gra
tuites s:iuf le i •inboursemcut des 
(rais de voyage nécessités par los 
besoins du son ice ot sauf les ré
munérations q i i peuvent être al
louée* a l'admi îUtrateur gérant. 

Chacun d<< administrateur» 
doit être propriétaire pendant 
toaté la duré i de sou mandat 
d'au moins dix actions, lesquelles 
sont affostéosi la garantie >ie tous 
les actes de la jestion. Elles sont 
inalienab.es, ft ippéesd'un timbre 
indiquant l'ina ifcnabilité et dépo
sées dans la ca « e sociale. 

Chaque anné le Conseil nomme 
parmi ses meu bres un président 
ets ' i ly a lieu on vice-président 
et un s^orètair ,eeux sortant pou
vant être rèêli i. 

Si par suite 'le décès, ilooiission 
ou toute autre raison il se produi
sait nue vacaBoa dans le Conseil, 
I es autres meo» .resp u. . r« ' 
provisoiremnaau remp-a-- ai •• 
du membre io Ai jusqu'à c> c .• 
II prochaine / ssemble jjftttîtia!» 
procède a sou i amplace jieui iufl • 

initif. 
La présence de la moitié au 

moin»" d e s a iminis ir . t .uis te 
fonction-. p="î nécessaire pour H 

| validité des d i la te*»*»» d o •*»" 

Loi noms dé.- c>< (libres pi ^enis 
sont constatés an tèto d J T*Mm 
verbal de lo si ince. 

Les décision sont prises a'a 
majorité des voix des membres 
près* ts : en ca de partage la voix 
du président est prépojdoraûte. 

Nul ne pe it voter par p ^ u i a -
t iuuai M o da Conseil. 

La cousril d'admiuistr,.tion 
décide de lo-.tes les qaestions 
relatives à l r ( «létéhormiseaUai 
que les siata s prèscr\ i nt de 
soumettre a 11 ssemblee générale 
des actionuairi s. 

Il décide, s'il y a lieu, les apsola 
de tonds ou 'augmeutaîiou d . 
capital social à proposer à l'a^seui • 
blôe générale. 

11 rè^le l'en ploi des fonds, il 
procè-te a É< tablis^ement des 
tarifs et deterLine leâ conditions 
des polices. 11 fixe le maximum 
qne la société i>eut conserver sur 
chaqno risque sans réassurance. 

Il peut trait :r, compromettre, 
transiger sur t rus les intérêts de 
la société, dofc ner toutes main
levées aveî :ou saaS paiem»nt, 
autoriser toutes ventes ou achats, 
. J «lettre ou r« laser toute cession 

ou"trans:*'M' l C t i o B 3- , , 
Il arrête lesl 0\«aptes annuels et 

fixe la quotité dés 
répartir saut approbation 
l'assemblée générale. 

Il convoque les assemblées gé
nérales ordinaires et extraordi
naires et règle l'ordre du jour. 

Il peut, au moyeu d'un mandat 
spécial et pour des attributions 
déterminées, d ilè&aer à l'un de 
ses membres tout ou partie de 
ses pouvoirs. Pans ce cas le man
dat fixera en môme temps los 
rémunérations allouées au mem-
bredu conseil <iui en sera in réati. 

Enfin U • i t généralement 
investi de tous les. pouvoirs né
cessaires pour la gestion et l'aa-
ministration i e s affaires de la 

du conseil d'administration sar 
les opérations sociales, puis le 
rapport da commissaire sur la 
siloal.ou Je U société t t „ur les 
comptas présentés par les admi
nistrateurs. E.lediscute, an prouve 
ou rejette les comptes. Elle ap
prouve, s'il y» lieu, larépartltiou 
des béaèlic.-s tella qu'elle a été 
proposa • IHUC le coiscil d'admibis-
tration. Elle procède au reinp'a 
oasaomt des administrateurs sor
tants et nomme le commissaire 
et le commissaire suppliant char 

- i l i f r 
« • uiv. 
Elle (ironnii^t. SOM 

de 

* ment 
eiètô 

*»éatfljeis é 
oar 

Les titres d'i otions émis par la 
société, les t. ansferts, endosse
ments el actes d'achat ou d'alié
nation d'effets publics et autres 
valeurs mobilières, lus actes d'ac
quisition oude vente d'immeubies 

;sont signés par le président ou le 
vice-président du conseil d'at-
ministration et par un adminis
trateur. 

Les procès- verbaux dos déli
bérations du conseil sont inscrits 
sur an registre spécial et signes 
par le président du conseil ou p*r 
celui do se s membres qui a pié 
sidè la délibération et par un des 
administrateurs présents. 

Les extraits ou copies de ces 
procès-verbiux à produire où 
besoin sera si>nt signés par le 
président ou p.ir le vice-président 
ducoDseilet paruuaatre membre 

Les membres du conseil d'ad 
ministration ne contractent, i 
raison da leur gestion, aucune 
obligiUon personnelle •, ils ne 
répondent que da l'exécution de 
leur mandat aux tarmes des ce-
ditions imposées par la loi. 

L'assemblée générale ordinaire 
se réonit chaque année au plus 
tai"4 dan* le cinquième mois qui 
suit la o ; ^ » * » 1 ' * * * 0 1 0 * - . „ 

Elle so réunit eh ? ^ r e f * l r * ° ^ 
dinairem nt toates les loro Q*6 1B 

conseil d'administration juge 
opportun de la convoquer. 

E'.lo p?ut également être con
voquée par le commissaire dans 
ies cas déterminés par la loi. 

L'asseoit lèe générale régulière
ment constituée entend le rapport 

•t coi;"••'•••••' a s' - ré .b 
au c~i'<e I 'fedaaipxi v* M 
i.oi.v ii < i ice .» .ies nrrr -.i cas 
qa. u'. -i •:,. :.t p,.- bU ,r.-> aS. 

Les dèlité/ations de l'assem
blée générale sont inscrites sar 
un registre spécial et signées par 
les membres du bureau. 

Les copies ou extraits des déll • 
birations de rassemblés générala 
à produire partout où besoin est 
sont certides par le président d.i 
conseil d'administration ou pa>" 
I* vice-président et un autro 
membre. 

L'a«semb'6e géaêrale réguliè
rement constituée représente l'u 
uivursalité des actionnaires. Le > 
drcisious sont obligatoires pou-
'oui, même pour les absents ou 
dissidents. 

L'aanca sooiiila commence lu 
premier janvier et fiait le trente-
un dècerjn,bre. Par exception le 
premier exercice comprendra le 
teints écoulé entre la constitution 
J .fi juive J. iastiCleté ei ietreute-
un décembre sniv&ut. 

Moyennant acceptation par 
l'asseroblèo g'n é aie t • oidi 
nuire il pourra tir* ia t • •: j pré
sents tt îtuls to-ite. m«! IL- r »ns 
reconnues utiles pi<° le ob.-eii 
d'administration et m t .niaient 
l'augmeiitatinii ou lu ÙIIKIHUIIOII 
du capital suciai.la proloogatioi' 
ou la dissolution anti rlp» d( lu 
«ociétê,fa foi«ion ou réunion avec 
d'autres sociétés. 

Eni i is de perte de la moitié du 
capital social ooeretatee par l'un 
des inventaires annuels,les admi
nistrateurs sont tenus da provo 
quer la reuniou de l'jss<m- :é<' 
générale de tous les actionnaire 
a l'effat de ata'.u r sur l .questoi i 
de savoir s'il y a lieu de pron-n 
u r la disiolutiou <e la so iè tè Lv 
résolution da l'aa/leijasléM ><éi. 
dans tous les cas reudue publi
que. 

A l'expiration de la société, oi-
en cas de dissolution anticipée li 
liquidation e*t opérée par la per
sonne désignée par l'assemn ô-
générale ot dans les termes île 
pouvoir» donnes par celle-ci. Loi 
pouvoirs des aiministrateursc s-
seut avec la nominal iou du lit) li-
Ji.teur, oeax do IVsembïée g..uè 
raie règalièremeut coostitùee u> 
prennent ftn qo'!«prè< le corn',"' el 
apuremeal des complus. 

Pour exiriit , 
t,. POISSONNIER. 

Il 
Aux t rov< o'ni acte 

i c ç i par M*POISSONNIER 
s.>u sigué et ton , ollègUe 
BStoirr* ft Roubîix levingi 
trois mni mil huit cen^ 
quatre-vingt huit, porlua' 
In nientiou . « EeregiRtrr 
a Uialiaix le vingt-qnatr.-
B | i 1S88 i"27 ..' 10. R-:çi-
troll francs il'P,c:uies soixan
te fiui.z : c ntii'" M. 

(Signé) PAQJJET. » 
M. 11 »iii Boî-KMA», agen' 

d'airstitMiicos», deaaearantet demi 
allié à Roubaix a déclaré qua le-
quatre cent* aaiioM ùecinq cent 
rranos ehacuue formant lecapita; 
de la socifclc aaiouyuie d'assuran 
oM contrôles ac;id»ats La Flan 
en, ayantÊHÙ siè.n a R>obiix 
dont le» statuti o - t été établi 
p l̂• l-'i giivant Hi;ta rtça pa 
îvl« t-OlSSONNIER sou-«;.gné le 
huit m n même aune.', étaientaa-
tiéiem.'ût sou^crile--. et que |r 
verscuaeoit d-; la »reaii*c* m-ritié, 
SOit deux cei;l cinquante f̂ àOC:: 
pa••..ci.oia, fcia.il ajc.mpli. 

A llappai de sa da:lar.iiiou il t 
représenté au état certifié par lu 
contenant la liste des souscrip 
taurs et le montaut des verse 
naecls effectues par chaoan d'eii 
leqn.létat earegistrèest demeurr 
annexé aadit act-s. 

pour sairait. 
L. POISSONNIER. 

lia 
A un acte reçu par M" 

POISSONNIER soussigné 
et son collègue notaires t 
Rouaaix le douze juin mil 
huit centquatre-vingtbui'. 
portant la mention : « En-
fe*istrê & Ronbaix, le qua
torze i a ! n 1 8 8 8 IO ̂  c" 4> 

Reçu trois 2 ï«»« 4 t S î S f 
soixante quinze cenl.? l e»• 

(Signé) PAQUBT. > 
Sont demeurées annexées : 
1* Une copie certifiée conforme 

par les membres du conseil d'ad-
miaistratioa et enregistrée ap 
.iroit de deux cent ciaqnaute 
francs, décimes compris, du pro
cès-verbal de la première assem
blée générale de la société ano
nyme d'assurances contre las ao-
ci leuts La Flandre tenue le trente 
et eu mai précèdent, duquel pro-
cès-verbil il résulta que l'assem
blée à Teuanimitè a reconnu sin
cère la déclaration du fondateur 
constatant la souscription aux 
quatre cents actions et le verse
ment par chaque actionnaire de 
la moitié docipi ial par lui sous
crit, a nommé poir administra
teurs MM. Arnaud ÛILA1N-CATJL-
L1EZ, Druprietaire, ancien fabri
cant; Félix ERNOULT, proprié
taire, ancien industriel ; Louis 
MOTTE VERN1ER, industriel, et 
He-rri EECK.MAN, agent général 
d'ass îrances, tous demeurant è 

Roubaix,et pour le premier exer
cice mil huit cent quatre-vinjrt-
h«it,«ommissiire M.AimèWAU-
TELET, iugémeur à Rouuaix et 
oioromissî.iro suppléant M. Jt-an 
DEFFRENNES.rabricaut d» 1 issus 
à Linnoy. et qme M.GILA1N, pre-
serit ag ssant tant eu son nom qne 
ctirame mandataire de M. EK.-
NOULT. e* MM. MOTTE. EEGK-
MAN.WAUTELET et DEFFREN-
NES, aussi présents, ayant ac
cepté les fonctions à eux confé
ré»', la soc.eté a èfi dèelsié • d'-
niiiiivement constituée-. 

2° Une copie,oertirlée contorme 
par lesdits membres du conseil 
d'administration et enregistrée, 

tions I du procès-verbal d'une réunion 
les I du conseil d'administration de ladite société La Flandre, tenue 

le huit jam mil huit cent quatre-
vingt-huit, duquel procès-verbal 
il resuite que le coiiseil a nommé 
à l'unanimité M. G1LA1N-CAUL-
LIEZ président du conseil pour la 
première armé», qu'il a décidé 
ensuite, ainsi que l'y autorisaient 
les statuts, de déléguer l'un da 
s'M membres M. Henri EECK-
MAN aux fonctions d'administra
teur gérant de la société, qu'à cet 
r ffet il donnait il ce dernier tous 
pouvoirs pour diriger la besogne 
des bureaux, nommer ou révo
quer tous agents, employés ou 
auxiliaires de lasoiieté, appliquer 
les tarifs et déterminer les condi-
lioas des polices, débattre et pas
ser les entrats avec 1rs msdeeins 
de la société, régler les sinistres, 
signer les polic*s on avouants et 
l i correspondance, donner toutes 
quittances ou décharges au nom 
da la société, ordonner toutes 
poursuites, aiceptor toutes tran
sactions, opérer tous recouvre
ments et en un mot faire ce qui 
sera nécessaire pour g»rer les af
faires de la société, et que M. 
H :uri EECKMAN a déclaré accep
ter le mandai d'adiuini«traleur-
gérant qui lui était courb''. 

Pour extrait 
L. POISSONNIER. 

IV. 
Expéditions des actes des 

auit mai, vingt-trois mai 
et douz- juin mil huit «(Jtit 
quatre-vingt-huit sut-rap-

' ptléïetdes pièB»,sanJ'exêès 

aux deux derniers de ces 
actes ont été déposées aux 
greffe." da Uibuunlde oom-
oiero» de Roohaix »t le la 
jotiliOH-da-paix du canton 
Est rie ltoab.tix, le quinze 
juin mil huit cent qnatr«-
viugl-buit. 

Pour lai-'titiou 
17261D L. POISSONNIER. 

IMMEUBLES 

E^dldëM^DUCHANOE, notaire 
à Roubaix. 

VILLE DE~ROUBAIX 
rue Meyerbeer prolongée 

DEUX 

MAISONS 
n é t a g e 

et deui Maison^dcrrièrc 
A VENDRE 

pourenjoair de suite 
Le luudi 25 juin, ft 3 heures de 

l'après-midi, en l'étn«e et car le-
ministère da M'DUCHANGE. 

PaeaT to»s repseiguements. s'a
dresser anrlit M« DUCHANOE. 

l O m i A i l 1111 l i m a de bonne 
famille, ayaut capacités néces
saires et bien connu sur place, 
désirerait trouver commaudite 
poor faire le négoce en cotons 
filés. S'asiojier.iit, au besoin, 
avec une personne ne connaissant 
pas la partie el disposant de ca
pitaux. Discrétion. — Réponse 
écrits, poste r> staute, à Rourax, 
aux initiales J. M. 17247 

REPltiSEmNT^d'e 
FooruVes faisant le lainage et le 
mélangé désire Irouver un repré
sentant ayant déjà fait la vente 
de ces tissus et connaissant là 
fabrication. S'adresser au bnr»»u 
du journal. 17263 
Htllll l,UH'XUUUW l'I 'd )JU1H.JPM 

(rWJ(i\ZOER{>lBUV 
p o u r l ' é c l a i r a s c 

LE CHAUFFKGÎ & LU FORCE HOTRICE 

BAISSE DE PRIX 
S u l f a t e « l ' a m m o n i a 

q u e p o u r e n g r a i x , garanti 
contenant 20 à 21 0,0 d'azo e, 
S S ft». les 100 kil . Pour une 
quantité de 1,000kit. 3 » IV. les 
100 kil. Paiement comptant. 

C e n d r e » « l e e o k é très 
fines, pour la fabrication du mor
tier et pour allèfcs de jardins, 2 0 
c e n t , l'hectolitre pris à l'usine 
de Roubaix. 

S'adresser ft l'usine, rue de 
Tourcoing, 58, ft ROubaix, ou à 
l'usine ft gaz de Croix. 16939 

AVIS DIVERS 

Etude de Mc GUERIN, Notaire 
ft Saint Quentin 

A. V E N D n e 
par ailjudicstion publique 

Par suim ••« dissolution de la 
société A. HAMM et Cie. 

En l'étiHï et par le ministère 
de M- OUÉRIN, Notaire. 

Le Samedi 13 Juin 1888 
à 2 heures de relevée 

ÉMel 

USINE 
k USAGK DE FIUTURE 

KT T1SS GE MÉCANIQUE DE Lit WU 
Sise nu F>ubourg d'isle de 

Stlnt-Qor-ntii:, rue route de 
Gaise,eoultiroinnt : i 9 9 métiers 
ft tisser et &,2S»0 btochds, 

liisft~à.-prix: 300,000 fr. 
Pour tous ter seignements s'a

dresser à M GUÉRlN, Notaire, 
détenteur du cahier des charges. 
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Location de services de table 

PORCELAINES, CRISTAUX, 

VERRERIES, FAÏENCES, CRISTAUX 

BOUTEILLES ET BOUCHONS 

flfi HOFFMANN -DUPONT 
11, rue Saint-Georges, 11 

R O U B A I X . 30545 

EN VBNTB 
àlalibrairiedu./o'.*m«*«i« .Sou frato 

2«" A N N É E D E 

LANNUAIRE 
D U N O R D 

Par R A V E T - A N C E A U 

Prix : l O f r . 

U ' A N N U A I R E 
de l'Arrondissement de Lille 

Prix : Tf IV. 5 0 

\ 

déposé 
Henri 1 
et chez 

Étude .te M* Florian GENNE-
VOISE, avoue ft Lill", rue Jac-
quemars-Glftlèe, n° 54, (placé 
de Strasbourg). 

Notification a été faite le 13 
juin 1888, 

A Monsitrur le Procureur de la 
République près le tribunal civil 
de Lille, 

Du dépôt lait au greffe du dit 
Tribuusl le premier jnin courant 
par Me Florian GENNEVOISE, 
avoué, de l'expédition d'un cou-
trat passé devant M'Vahè.notaire 
k Ro ib*ii, U s p t avril 1888, en
registré contenant v.-ut- ao profit 
de M. Dâiiis Po'Ut, marchand 
brasseur, éeaucarant a Wittreios 
au nom et c o i i i w Mairo do la 
dite commune de Watt r<!os par 
M. Jale* QUITTOO, marebaud-
bouchrr et Mm' Oelina Uabrule, 
sou épouse, qu'il a autorise.1, de-
meu*''.ut insemWe ft Roubaix,rue 
1P \ 1-;..•-•>.- . i." 70, m >>•• auaut !o-

prix et s b s r f s êooôoiea audit 
contrat. 

U 

Etude de M» HUET, notaire 
ft- Tèarnsi. 

COMMUNE lïESPLEGHIN 
prêt la frantltrt /Vnnooù» 

A L . O U K R 
BELLE 

MAISON 
de campagne 

dits : CUATKAl! BK QliATRl CU1N 
Compreuaut : Belle maison 

d'habitation, remisée, écurie pour 
écbevnoi , maison de jardinier, 
parc, bosquet, potager, d'une 
eontonat-ce totale de 2 hectares 
60 arcs euviron, sise ft Esplecbin, 
près de la front ère française. 

N. B. — L"Î locataire pourra 
s'euteudrs avec le propriétaire 
ponr la r^orise de 11 chasse sur 
environ 50 hectares d'un seul 
•Isa, tenant ft la propriété ci-
dessus désignée. 

Pour ro'is^ignemeuts et condi-
tioiis, l'isrsfssr en 1 étude, rue 
Perdue, 0, a Tournai. 17249 

Le Vin Royal do M a y 
DE LA C« HONGROISE 

M u c e u r w u l o ù A n v e r s 
aiialy;* et recommandé par les sommités 
médicahs.e't lemeilleurteniqueet recons-
titoaii' Il est indispensable aux convales
cents, prrsonnes faibles et nnfant*. Goût 
deiicienx.- Faire attention ft la signature 
A i l » . W a l l n c l i e t G'et ft 1» .arque 

. Se vend 3 fr. 25 la b .utet le et I fr.75 la 1\2 bouteille, chez 
DEBERDT, phirmuelen-chlmiste, i5 . rue Panvrêe, ft Roubaix. 
a L. GU1LBERT, pharmacie i , ' u e d Bocquet, ft T .urcointr. 

16937 
Entripfise générale ô'iDstallatious 

D'ÉCURIES m M SELLERIES 
l ' I a n a e t D e v i n s u r d e m a n d e 

LIVRAISON DE TOUTtS PIÈGES DÉTACHÉES 

WBFTJEifô-DfLSaUT 
Orande-Hae, HOUBAIX 

NICRELR6E 
ARGENTURE & POLISSAGE i fJVÇQN 

sur tou3 métaux 

75, RueNeuvfrde-Roubaix, Toarcoiag' 

SPÉCIALITÉ D'ARTICLES DE POÈLERIE 
T«LS OUI 1 - '•• • 

C o l o n n e » d e c u i s i n i è r e ) * . E n c a d r e m e n t * 
d e p e r t e s , B o u c h e * d e C h a l e u r , P o i g n é e s , 
B a r r e s , et«9t> 

Instruments de Musique, Articles d'Horlogerie 
APPAREILS ÉLECTRIQUES ET lNSTftrJltVnS Ds OniaUM» 

F^BRIOUKMEPUtiKES&FONDEItlBDECLim 

EMILE MERTZ & CIE, BALE (Suisse) g 

i 
S Purification et humidification de l'air 5 
0 des sal les d e filature et t issage. G 

§ Régulateurs de Température et de degré hygrométrique ij 
tS Séchage économique et rapide par ventilation S 

C/5 

eu 

o 
a. 

CONSTH UCTJEUTtS. 
«éntL 

Spécialité 9 ' i i iotaWationo 5e 

r-1 

E. 
61 

M A I S O N D É P O S l T A I t ^ B : d*> la. 

J. LALOY 
7 5 , A v e n u s d e s C h a i a p s - E l y a o e s , P A R I S 

Filtres d'eau à nettoyage automatique ç 
de 50 à 10,t;00 mètres cube par jour. JJ 

Installations fïifforin'qLues g 
pour Tilks, abattoirs et brasseries. 

Machines à Glace Mertz brevetées S 
Éclairage au gaz 

de villes et d'Etablissements Industriel* u 
de 100 & 10.000 brc». S 

S'adreuer à M. P. Fouquler-Deichamp* ft LILLE, 7 Boulevard g 
S Bigo - Dat.el. seul couceaitiounaire pour les département* Sj 
K du Nord et du Pas de Calait. u 

«cc«*»c«<«c«»rccc*«<«>»*wa^OrtwwrW*a^aa«wao 
18897 

iiiiineubiesàiouer 
A l i O l ' E B 

drt suite BELLE VILU 
i meibïèe, sis^ » Wuu-r-ut , yrès 

meispo, »U« a Wattielos. Boulogne sur-Mer.lamieaxsituée 
rue de la ytanle-Piaco, avre bâti- d e w i i n e w U X ) a u b o l d d e l a n i e r . 
me»ts à étage, derrière cour «t j C o n d i , i l , n s avaetapensô*. — S'a-
lardio potager, rejnrtâ»a» eaflat. € W f J M c h e z M 

Iacomiaunede laeomoiuae preneur, 
(Sud). 

Moi-son, enlre 
rue Cianabatta, CaUis 

17233 

Ventes diverses 

lr« d _ 
de WattMos, . J U S les uuuaéro 
220 et 223 il* La stcti»» V, pre
mière feuille, pour unaooatenan-
ee supei il lelle to'.ale uu fonds .le 
construatîoiis et terrain de eh q 
ares quarante six ceatlares, ter-
laln utile et contenant d'apiès 
titres, ciiifj srss soiiaute-deux 
centiares eu fouds at lerrain, eu 
ce compris 1A uioitié d'uu sentier 
longeant ladite propriété, tenant 
d'un côte au sentier a'iart vers 
Roubaix compris pour moitié 
d'un côté à Madame veave Adam, 
dans le fond à Monsieur Ocrètiea 
et par devaut à la rue de laVieille-
Plaee. 

Aveo déclaration ; 
1° Que les a-aciens propriétaires 

du dit bien étaient outre les veu-
deurs. 

La communauté d'entre M. 
Pierre-Joseph Quivron et Mme 
Adélaïde Varrenx, son épouse, 
demeurant ensemble àWattrelos, 
M' Loais-Emoianael-Joseph Ou
vra saarchand-boueber, demeu
rant a WetteiéTî (Belgique). 

2" Que la dite notification était 
a i i ^ « « i t « « » y « | l

t
f t l ^ l l ^ ï ï l d . c . . r s « à «ùatroHège., avec 

™ ^ ï ï t L M^demeure tout | volée d'attelage à quatre hararris pour mettre eajlemeure^ tous j f l > s j i ^ ^ s ^ ^ ^ ^ tont 

presque neuf. — S'adressera M. 
Fabritius, carrossier à Douai. 

171 «2 

Etude do M* ELOY, notaire 
k Saiul-Oaier. 

A VENDRE 
a u x • u c l i c r e * p u b l i q u e * 

Par le ministère de Me ELOY, 
en la terme du Val, à Taticgbem, 
près Saint Omer. 

Le lundi 25 juin 1888,2 heures 
après-midi. 

UNE 

J « T DE S.«S 
dite LA BELLE 

ayant gagné aux coursss 12.000 
francs de prix. 17232 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CANAL INTEROCÉANIQUE 
DE 

F» AINT AlVE A. 
PRÉSIDENT-DIRECTEUR: kVI. F E R D I N A N D O S U E S S K P S 

Emprunt de 720 millions 
Emprunt autorisé conformément aux prescriptions de la loi du 21 mai 1836, 

par la loi du 8 juin 1888, mais sans aucune garantie 
ou responsabilité de l'État 

Souscription publique à Deux Millions d'Obligations à Lots 
É M I S E S A 3 6 0 F R A N C S 

« A P 3 P O R T A . I M T I » I P - r . P A R . A . I M 

Payables semestriellement les ie r Décembre et i«l Juin de chaque année 
REMBOUKSA.BLES PAR DES LOTS OU A 400 FRANCS 

dans un délai maximum de 09 aas 

T A B L E A U D E S L O T S T I R É S C H A Q U E A N N É E 
a n d u 1 6 A o û t 1 8 8 8 a u 1 5 J u i n 1 9 1 3 . — 1er t i r a g e X « 3 a o û t 1 * 3 * 3 * 3 « 3 t i r a g e s p 

3 lots de B00 000 fr- — 3 lots de 250.000 fr- — 6 lots de 1Q0.QQQ fr. etc. 

16 Août 

Francs 
Ilot de 500 000 
1 _ 1 0 0 . 0 0 0 

îlotadelO.000. 20 ,000 
g _ 5 000 10 ,000 
5 — 2 000 1 0 , 0 0 0 

50 — 1.000.50,000 

15 Octobre 

Francs 

îiotde 2 5 0 0 0 0 
1 - 1 0 0 . 0 0 0 

MotsdelO.OOO. 20 .000 
ï - 5.000.10,000 
5 — 2.000.10,000 

50 — 1.000 50,000 

15 Décembre 

Franrs 

1 lot de 500 000 
1 - 100.UOO 
lots de 1 ".000. 20 ,000 
2 — 5.000. ÎO.OOO 
5 — 5 00». 1O.OO0 
O - 1.000. 60 OOO 

15 Février 

1 lot de 
1 

5 — 

15 Avril 15 Juin 

Francs Francs! Francs 

250 000 îiot de 500-000 notde 250 060 
« 0 0 . 0 0 0 1 — 10O.OVO l — U4M.OOO 

ilôts de 10.000. 20 ,000 [2 loUde 10.000. 20 .000 2 totsde 10.000.20.OOOj 
2 — 5.000.10,000 2 — 5.000 10,000 2 — 5.C0O ÎO.OÔO1 

2 000 10 ,00015 — 2.000. IO OOO 5 — 2.000.10.00O 
1 000 BO,OOO!50 — 1.000.50,000 50 - 1.000. 60.000 Par an : * • « l o t s s'alevant à f r . 3 , 3 9 0 , 0 0 0 

1 9 1 3 j u s q o / à t i r a g e 3 p a i r - « .«a, d u 1 6 août 1 9 1 3 j u s q u ' à oomplet a m o r t i s s e m e o t 

2 lots de 500 000 fr- — 2 lots de 250.000 fr- — 4 l o t s d e i00.000 fr-, etc-

k WMIàOI? F0"*1, cause de dè-
\ iLnUIKIipart , an breaek 

ceux que pourrait»! prandra in»-
eription d'hypothèque lésate *ur 
le dit imrnaubW, de faire leurs 
diligence* dans le délai de dtur 
moisi peiued* for-clc^on coulor-
môment à la loi. 

p.mr eat-ait not-lormë, 
Signé : FL. GENNEVOISE 

6 172651 

JK V E N D R E 
UNE BEU.S 

IvtAlSON 
à étage, avec jar lin, s is: a Croix, 
rue du Progrès. 

S'airesser à M« VAHE, notaire 
ii Roubaix. 17 

Demandes & offres 
D'EMPLOI 

1 lot de. . . . 
1 — . . . . 
1 — . . . . 
1 — . . . . 
5 lot* de 2,000. . 

50 — 1000. . 

500 000 1 0 0 . 0 0 0 
1 0 , 0 0 0 

6 . 0 0 0 
1 0 , 0 0 0 
5 0 . 0 0 0 

1 lot* de. . . 
1 — . . . 
1 — . . . 
1 — . . . 
5 Iota de 2,060. 
so — 1,000. 

Franc* 

250.Qfi0 

10,Ot>0 JDO 
60 ,Opo! 

m DEMODE XJiïiïiïr. 
Bonne écriture, joli style. Quel
ques connaissances de l'anglais on 
de l'allemand ne nuiraient pas. 
Appointera ents selon aptitudes. 
S^dresi-er par lettre détaillée, 
Y. Z., posle restante, Reims. 

17118 

Par an : « 3 « l o t s s'èltvaat a f r . 2 , 2 0 0 , 0 0 0 

-, „ p a l . m e » t d.«a«» l o t s «vxa.x-aa l i e a a » xaïa. m o i s i p r è * c h a q u e i t l r a g e 

Le reinboursemeal à kOO francs el le paiement des lot» seront garantis par »m éépôt 
de Rentes françaises ou de Titres garantis par le Gouvernement français, conformément 
aux termes ci-après de la loi du 8 juin 1888 (ait. 1er, paragraphe!x) : 

« Le remboursement de cet emprunt dans un délai maximuni de 99 ans et le paiement delLot*seront 
» garantis-par un dépôt suffisant, avec affectation spéciale, de Bénies françaises onde Titres garantis par le 
» Gouvernement Français. » 

Iudépendamment de l'amortissement qui so fora chaque année -par le paiatfttnt dtes lots, l*amortiS*»taflrft k 400° fM&cs 
commencera à partir de 1913. . ' . . . _ 

Le, dépôt e n R e n t e s françaises o u T i t r e s g s r s n t » p«r U U o u v e r 
ol-/ l le s p é o i a l o , l u d é p e n d a u t e do U Comp-»rcnio d o P a n s a » . 

aent F r a n ç a i s s e r a admin i s t ré par u n e S o e i é t é 

/ CHOCOLAT 

FEUX POTIN 
3SUPÉRIEUR VàSlUÊ I *]*% 

JLe De m i - K i l o uWu% M ^kW T O T T 8 I . E 8 a P I O I B R » . 

^ M Ï A A A O U C n i s O N S ce : EPUHEmEHT, àHtmil. « " ' « «""""V,* 3?ffrPff"'""*"V'^Tf*atJA'CWfJtfM/lnmw.Mrh-«-itri.te.lP»or«h.-«hle 
fl,V mtr dans wuies pharmacies. Con«lu>Uons par lettres. Dépuratif »;aal>ie, contre 

I«W*IIB* DARTRES, BOUTONS, VIRUS* ULCERES, tlac, 5 (r., fort 6 tr. aaiispTïrmaciê  
""«. *«SaîJ±"AB2 - . * „ ! , „T,TM Iraaw. Ecrit, bépot général du célèbre Mroprto 

IX. MSOmHIES.CRISE*HERVEUSES. (Uc.atr. dansfliarin. 
contre RHUMES. TOUX, MSOHHIES.CRISES NERVEUSES, flie.3 

163V6 

Versement 

2« — 
3« — 
4« — 
5* — 
6" — 
T — 

Prix d'émission payable comme suit : 
• j •-. ' î • »»V 

2 0 f r . ea so»servant. . • . . . . • : 
4 0 fr. a la n part i t i f (du 5 an 10 juillet 1888), . ,. . . . . • • -. • , • . • • . - • 
^ l r . du 20 au 25 Août 1888. sous déduction des intérêts aoqais à raison da 4 0»0 laa 
6 0 fr. du 5 au 10 Novembre 1888 — — 
4 5 l r . du 5 au 10 Février 1889 — — 

4 5 t r . du 5 au 10 Mai 1889 — — 
4 5 tr'. du 5 au 10 Novembre 1889, sons déduction des intérêts à raison de 4 0\0 l'ai 

jusqa'a» 1" Décembre 1889 
TOTAL 

ajuifUurttA 
2 0 fr. > 

69 i l 
43 44 
43 10 
42 60 

41 18 

VEfcSER 

il i. i 3 4 9 3 4 

La Souscription sera ouverte et close le 26 Juin 1888 
Et dans leurs 

bureaux de quartiers, 

*-££?*<** 
et à 1 Etranger 

• t cbft/: 

leurs correspondants 
en France 

•t à l'Etrangar. 

A la C o m n a e n l e U n l v e r s e l U d n Canal I n t e r o c é a n i q u e . 46, rue Caumartia 
i U C o m p a | « i e U n i v e r s e l l e d * Canal d e S u e * . 9, rue Charras. 

On peut souscrire dès à présent par correspondance. 17«62 

lûji.rîuioi-iu du W M a < t f # Roubato: — » M * m » a » » W rue N e u v e . • ? . U o u b u i i . 
Certifié l'mtgrtionn' 

Nord.de
inalienab.es
fcia.il

